
 

3 gestes simples pour une meilleure protection des 

abeilles en PACA 

Je Déclare mes ruches chaque année 
 Je suis informé 

 Je suis alerté en cas de danger sanitaire 

 Je suis en règle vis-à-vis de la loi 

J’adhère au Groupement de Défense 

Sanitaire Apicole 
 Je me forme 

 Je suis accompagné dans la gestion sanitaire de mes ruches 

 Je bénéficie d’une aide financière pour lutter contre le Varroa 

Je lutte contre le Varroa 
 Je protège mes abeilles 

 Je protège celles des ruchers voisins 

 J’augmente le potentiel de ma production 

Plus d’information : www.frgds-paca.org/section-apicole 
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